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Rémunérations limitées
dans les pararégionaux

Le gouvernement bruxellois a
validé jeudi trois mesures de
principe en matière de limita-
tion du nombre de manda-
taires, de réforme des modes
de gestion communale, et de
plafonnement des rémunéra-
tions dans les organismes para-
régionaux et paracommunaux,
afin de « renforcer la transpa-
rence et la bonne gouvemance
au sein de nombreuses struc-
tures publiques».
Selon le ministre-président Ru-
di Vervoort, le gouvernement
régional a décidé d'aller plus
loin que ce à quoi il s'était en-
gagé dans sa déclaration gou-
vernementale, en décidant de
plafolliler le nombre de
conseillers communaux et
d'échevins. Après réception de
l'étude Cevipol sur le sujet,
une réflexion sera menée à ce
sujet. Les traitements seront
harmonisés à l'échelle des 19
communes. Les frais et avan-
tages de toute nature des
bourgmestres et échevins se-
ront encadrés.
M. Vervoort a également an-

noncé qu'il proposera « à bref
délai» un premier avant-projet
d'ordonnance clarifiant le ca-
dastre de l'ensemble des struc-
tures intercommunales, para-
communales, régies conmm-
nales et de leurs éventuelles fi-
liales. L'accord de majorité
prévoyait une clarification de
l'exercice de la tutelle sur les
ASBL communales, intercom-
munales et régies communales
autonomes, ainsi que sur les fi-
liales de ces deux dernières. Ce
sera bientôt le cas.
La réfonne prévoira, en outre,
une limitation du nombre
d'organes de gestion des inter-
communales et régies commu-
nales autonomes ainsi que de
leurs filiales.
Les rémunérations au sein des
structures pararégionales se-
ront plafonnées et condition-
nées à une présence effective
au sein des organes de gestion,
comme prévu dans un premier
projet d'arrêté déjà sur la table
(par exemple: 120 euros bruts!
administrateur par séance du
CA et pas plus de 20 réunions

par an, 120 euros brut/adminis-
trateur qui siègent également
au sein d'un organe de gestion
restreint (bureau) et pas plus
de 10 réunions par an).
Dans les plus brefs délais, le
gouvernement déposera un
complément à cet arrêté pré-
voyant les mêmes restrictions
pour toutes les structures pu-
bliques communales et inter-
communales, a précisé le cabi-
net du ministre-président.

AU PARLEMENT BRUXELLOIS
Le président du parlement
bruxellois, Charles Picqué, a
annoncé jeudi la mise sur pied,
dès vendredi, d'un groupe de
travail chargé de faire avancer
une série de propositions pour
anléliorer la gouvenlance et la
transparence en Région-capi-
tale.
S'exprimant à l'occasion des
vœux de Nouvel an adressés
par le bureau de l'assemblée à
la presse, il a avancé quelques
pistes mises sur la table par
différents groupes parlemen-
taires.
« Nous voulons mieux anticiper
les choses... Nous ne serons ja-
mais tout à fait à l'abri d'af-
faires; mais je pense que des
choses dans l'anlpleur telle qu'a
pns le mode de mnctionnement
de Publifin n'existent pas chez
nous», a commenté M. Pic-
qué.O
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